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PARTICIPATION DES COMPTABLES DU TRÉSOR AU RÈGLEMENT D'AIDES 

EN FAVEUR DE TRAVAILLEURS IMMIGRÉS AU CHÔMAGE 

ANALYSE 

Procédure de règl('ment aux travaillrurs immigrés au chômage dt' l'indemnité forfaitaire de voyage et de l'aide au f(•tour 

Modnlirés de pnrticipation de certains comptables du Trésor au paiement de ces indemnités 

DOCUMENTS A ANNOTER 

Néant 

Par lettre du 30 mai 1977 ci-jointe, le secretrure d'État à la condititm des travailleurs manuels a adressé 
aux directeurs départementaux du Travail les directives nécessaires à la mise en place de l 'aide au retour pour ceux 
dPl'> travailleurs immigrés au chômage, désireux de regagner définitivement leur pays d'origine. 

Cl'ltt: aide ~c décompose en deux fractions distinctes : 

- indemnité forfaitaire de voyage; 

- aide au retour proprement <lite, 
payables chacune selon dt>s modalité!' particulière~, la première en France, la seconde au retour dans le pays 
d'origin". 

Les crédits nécet'!'aire~ ont été mis à la dispO!!ition de roffice national d 'immigration. 

1. Règlement de J'indemnité forfaitaire de voyage 

L'indemnité forfaitaire de voyage est attribuée au t ravailleur immigré et aux membres de sa famille qui 
l'(u:compagnent, par décision du directeur départemental du Travail, !'Cion le barème figurant à la fiche II du 
dos~ier en annexe de la présente instruction. 

DESTINATAIRES POUR APPLICATION 

ACT RGP 1 PGT 1 TPGR 1 TPG DOM 1 TGE 1 CPE CSE 
11 

1 678357 5 60 
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Elle est payée directement au travailleur par le trésorier-payeur général de la résidence du directeur 

drpartemental du Travail compétent, sur présentat ion de la fiche de liquidation valant ordre de paiement 

(modèle joint en annexe) signée par le directeur départemental du Travail, cer tifiée par le directeur de l'Office 

national d'immigration, ordonnateur de la rlépense, et visée par l'agent comptable de cet établissement, comptable 

assignataire. 
Dans ces conditions, le trésorier-payeur général qui effectue le paiement pour le compte de l'agent comptable 

de: l'Office national de l'immigration devra s'assurer, en sa qualité de caissier, de l'identité du bénéficiaire : à cet 

eff<'t les caractéristiques essentielles du passeport sont portées sur l'ordre de paiement présenté au comptable 

supf:rieur. 
La dépense est à imputer au débit du compte 391.0 : <Transferts pour le compte des correspondants du 

Trésor:., sous-compte 391.00 c Transferts de dépenses ). 
Le transfert est effectué selon la procédure habituelle définie par l'instruction P.R. sur la comptabilité de 

l'ttat en date du 5 novembre 1969, fascicule n• 7; les justifications de~ paiements sont à adresser en fin de mois 

à l'agent comptable de l'Office national d'immigration. 

II. Règlement de l 'aide au re tour 

L'aide au retour proprement dite, qui est fixée au montant forfaitaire de 10.000 F pour le travailleur 

lui-même, plus une indemnité à son conjoint et à ses cnrants s'ils sont chômeurs ou salariés (voir fiche II en annexe), 

est également auribuée par le directeur départemental du Travail, mais elle est payée au t ravailleur dan~ ron pays 

d'origine, après son retour. 

Le règlement est effectué au bénéficiaire, selon le cas, soit par : 

- lu mission de l'Office national d'immigration dans les pays où elle est implantée; 

- le payeur près l'ambassade de France; 

- le régisseur auprès de l'ambassade ou du consulat de France. 

Dans tous les cas, le travailleur doit présenter et remettre au payeur le recepisse proVIsoire d 'autorisation 

de séjour qui lui a été délivré par le directeur départemental du Travail, avant son départ de France. 

Le règlement par la mission de l'Office national d'immigration est effectué selon les modalités fixées par 

l'agent comptable de cet établissement public. 
Les règlements effectués par les payeurs ou régisseurs obéissent aux règles suivantes : 

a. RÈCLEME:"'T PAR UN l'AYEUR AUPRf:S D'UIŒ AMBASSADE OU o'u~ CO:'(SULAT. 

L'agent comptable de J'Office national d'immigration adresse directement au payeur, après l'avoir v1see 

-r. bon à payer~. la fiche de liquidation valant ordre de paiement (modèle joint en annexe), signée par le 

directeur départemental du Travail et certifiée par le directeur de l'Office national d'immigration, ordonnateur. 

La dépense pour le compte de J"Office national d'immigration imputée au compte 391.0 c Transfert pour 

le compte des correspondants du Trésor -., sous-compte 391.00 c Transrerts de dépenses :. est transférée et justifiée 

suivant les procédures habituelles. 

b. RÈCLE~IEN 'I' P AR UN Ri(;ISSEUR AUPRÈS DE J.' AMBASSADE OU OU CONSULAT DE FRANCE. 

Les ordres de paiement dûmcnl ;oignés, certifiés et visés parviennent au régisseur auprès de l 'ambassade 

de France par lïntermédiairc de la trésorerie générale pour l'étranger ou de la paierie générale d'Alger pour 

ce qui concerne les régie!\ auprès des com.ulats de France à Oran et à Constantine. 
Les Mpenscs sont ju!\tifiées dan!' le> .. conditions habituelles au comptable de rattachement qui les transfère 

dans les condiLions indiquées ci-dessus. 
Les difficultés auxquelles pourrait donner lieu l'ap11lication de la présente instruction devront être soumises 

à la direct ion clt· la Comptabilité publi.,nc ~uus le timbre du bureau D 4. 

Pour le directeur de la Comptabilité publi tjUC ct par Mlégation du ministre : 

[,c! chef de• st•rvice, 

Gérard PtCARD. 
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LE SECRÉTAIRE o 'ÊTAT À LA CONDITION Df:S TRAVAILLEURS MANUELS, 

à Monsieur le directeur du Travaü 
du département de 

Monsieur le directeur départemental, 

ANNEXE 
i l 'Inst r uction n• n-86- 88 

du 30 juin 19n 

Paris, le 30 mai 1977. 

Le plan de lulle contre le chômage, présenté le 26 avril dernier par le Premier UUDlstre au Parlement, 
C(lmportc la mise en place de l 'aide au retour pour ceux des travailleurs immigrés au chômage qui le souhaiteraient. 

Le bénéfice de celle-ci sera étendu progressivement aux autres catégories de migrants selon des conditions 
qui vous seront indiquées ultérieurement. 

Vous trouverez ci-joint le dispositif détaillé à mettre en place dès le début du mois de juin. 
Si j'ai tenu, comme vous pouvez le voir dans ce dossier, à ce que le dispositif soit décentralisé au niveau 

du département, afin d'avoir un maximum de simplicité et d'effic.acilé, il n'en reste pas moins que j'assume 
pt'rsonnellement la respon<.abilité politique de son bon fonctionnement. 

Vous voudrez bien, en conséquence, vous conformer aux instructions suivantes : 

1• Nommer un de vos collaborateurs responsable unique de ce dispositif pour votre direction départementale., 
ct m"en communiquer le nom avant le 15 juin. Cc responsable aura p<>ur correspondant unique à mon cabinet 
M. 

2• Meure en place Il' traitement des dossiers que vous adressera l'Agence p<>ur l'emploi afin que le délai 
entrr la réception d'un dossier et votre réponse à l'intéressé n'excède pas une semaine; 

3• Demander au responsable que vous aurez nommé d'adresser au responsable de mon cabinet, soit par 
lfttre, soit par téléphone, l'état de situation bimensuel figurant dans le dossier ci-joint, et ce dès réception des 
premiers dossiers. 

Je vous prie de croire, Monsieur le directeur départemental, à l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

L. STOLERU. 

1. 
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AIDE AU RETOUR 

Annexe l. - Dossier·type de demande d'aide au retour. 

Annexe Il. - Attestation de renonciation aux titres de séjour et de travail. 

Annexe Ill. - A. État statistiqut" bimensuel établi par l'A.N.P.E. ; 

B. État ~tat i stique bimensuel établi par la D.D.T. 

Annexe IV. - Lettre de réponsc·type de la D.D.T. 

Annext: V. - Aide·mémoirc à l ' u~age des sc rvit·<:s cles direction~ clép~trtementales du Travail. 

Annexe VI. - Fiches de liquidation. 
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FICHE 1 

CHAMP D'APP LICATION 

1. Bénéfi ciaires 

L'aide au retour ne sera verl>ée aux travaHleurs étrangers que s'ils remplissent une double condition : 

1° Être en situation régulièrP vis-à-vis du !!~!jour et du travail en France, c'est-à-dire être en possession : 

- soit d'un certificat de résidenct:, portant la mention c Travailleur salarié~; 
- soit d'une carte de séjour portant la mention c: Travailleur salarié»; 
- soit de cartes de séjour et de travail A, B ou C. 

2° Rentrer dans la catégorie des demandeurs d'emploi bénéficiaires d'ailocations-chômagc. 

Il. Par extension 

L'octroi de l'aide étant subordonné au retour dans le pays d'origine Je toute la famill e du bénéficiaire (1), 
c:'est-à-dire de son conjoint et de ses enfants mineurs (2), ces derniers devront également renoncer à leurs titres 
de séjour et éventuellement d~ travail en France. 

Aussi, une aide au retour, calculée selon des modalités particulières sera-t-elle versée. à condition qu'ils soient 
eux·mêmes chômeurs indemnisés ou salariés : 

- au conjoint du bénéficiaire; 

- à ses enfants mineurs. 

TIL Sont exclus elu bénéfice de l'aide au re tour 

1• Les ressortissants d'un f:tat membre de la C.E.E. : 

- Allemagne fédérale; 

Belgique ; 

Danemark; 

- Grande-Bretagne; 

-Irlande; 

- Italie; 

- Luxembourg; 

- Pays-Bas. 

2• Les étrangers dispen~.és de l'autorisation de travail : 

- Laotiens non réfugiés; 

- Andorrans; 

- Monégasques; 

- Comoriens (jusqu'au 11 avril 1978). 

(1) Qu'il s'agisse ou non du chef de famille. 
{2) C'est·à·dire âgé de moins de 18 ans, ou de moins de 21 ans s'agissant de jeunes filles espagnoles 

ou portugaises. 
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3• Les étrangers pouvant bénéficier, de plein droit, d'une carte C en application de l'article R. 341-7 du 
Code du travail : 

- titulaires de la carte de séjour de résident privilégié, depuis dix ans ou plus (délai réduit d'un an 
par enfant mineur vivant en France) ; 

- conjoint de Français; 

- conjoint de ressortissant d'un f:tat membre de la C.E.E. exerçant en France une activité professionnelle 
et titulaire de la carte de séjour de ressortissant de la C.E.E.; 

- jeune étranger ayant accompli, au cours des Lrois années précédentes, deux ans de scolarité en France, 
et dont l'un des parents a résidé en France pendant plus de quatre ans; 

- réfugié ou apatride justifiant de trois années de résidence en France ou ayant un ou plusieurs 
enfants français. 

4• f:trangers en possession d'une autorisation provisoire de travail (étudiant travaillant pendant leurs vacances 

ou au cours de leurs études, internes en médecine, stagiaires professionnels, moniteurs de colonies de vacances, etc.) 

ou d'un contrat temporaire visé {travailleurs saisonniers}. 
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FICHE II 

MONTANT 

J. Aide a u retour 

1• TRAVAILLI::UR IMMIGRÉ BÉNÉFICIAIRE o' ALLOCATIONS·CHÔMACE : 

Aide versée ... .. .. .... .... .... ... ............. ... .... .. ..... . 10.000 F 

2° CONJOINT : 

- bénéficiaires d 'allocations-chômage : 

Aide versée ... ....... .. . .... . . .... ................. . ........ . 10.000 F 

-salarié: 

Aide versée 5.000 F 

- autres cas : 

Aide versée OF 

3° ENFANT :\111\EUR : 

- bénéficiaire d'allocations-chômage : 

Aide versée 5.000 F 

- salarié: 

Aide versée 5.000 F 

- autres cas : 

Aide versée 0 F 

II. Indemnité forfaitair e de voyage 

Elle est égale, par personne, au prix du voyage par avion, en cla~sf' touriste, calculée d'après le barème 
l'i-dessous (en francs) : 

Paris-Madrid 640,50 

Paris-Lisbonne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . 825 

Paris-Casablanca . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 935 

Paris-Alger 

Paris-Tunis 

Paris-Dakar 

Paris-Belgrade .•. .............. ...... .. . . ... . . .. . . .. . ..... .... ..... 

Paris-Istanbul 

Paris-Abidjan 

Paris-Yaoundé ................ .. .. ...... ..... . ...... .... ........... . 

Paris-Tananarive 

765 

750 

2.110 

825 

1.260 

2.655 

3.135 

3.710 

Paris-De Maurice (Port-Louis) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.790 
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FICHE III (rectificative) 

PROCÉDURE 

I. Information 

Une campagne générale d'information sera naturellement organis~e par voie d'affiche~. supports audio-visuels. 
Il convient cependant d'individualiser l'information. 
Aussi, tout travailleur immigré, bénéficiaire d'allocations-chômage, recevra-t-H, lors de son premier pointage (1) 

à l'agence locale pour l'emploi une lettre multilingne, signée de M. Stoleru, lui indiquant brièvement l'existence 
ùe l'aide au retour. 

Sur cette lettre, seront apposés le nom et l'adresse du destinataire, ainsi que la date du jour. 
A compter de cette date, sera ouvert un délai d'option d'une durée d'un mois, pendant lequel le travailleur 

sera tenu de faire connaître à l 'agence locale pour l'emploi, sa décision, soit de refus, soit d'acceptation. Un dossier 
de demande d'aide au retour lui sera alors remis. 

Afin d 'aider le travailleur à opérer son choix, une notice également multilingue, présentant de manière simple 
l'ensemble du dispositif sera mise à sa dispo!'ition à l'agence locale pour l'emploi. 

Naturellement, des renseignements complémentaires pourront être obtenus auprès des services : 

-de l'A.N.P.E. ; 

- des ASSEDIC; 

- des directions départementales du Travail; 

- des bureaux et antennes du réseau national d'accueil. 

IL Instructions du dossier 

A. C'est à l'agence locale pour L'emploi (2), où le dossier de demande d'aide au retour aura été retiré, 
qu'il devra être déposé, une fois rempli, avant l'expiration du délai d'option (en double exemplaire). 

(L'agence locale pour l'emploi devra naturellement vérifier l'identité du demandeur.) 
Le dossier est immédiatement transmis à la direction départementale du Travail pour instruction. 

B. Le directeM départemental du Tmvail prend, dans l e~ huit jour:; ~a décision. 

a. Si c'est une décision de refus, il en informe, sans délai, l'intéressé. 

b. Si c'est une décision d'acceptation : 

1• Il la notifie au demandeur, sous réserve de la justification par l'intéressé des renseignements portés 
au dossier (concernant notamment ses titres de séjour et de travail), et lui indique qu'il recevra 
prochainement une convocation à la D.D.D.T.; 

2" Simultanément, il en informe l'Office national d'immigration à qui il adresse : 

- d'une part, un exemplaire du dossier de demande d'aide au retour, où sera apposé le cachet 
de la D.D.T., 

d'autre part, dûment remplis et signés, deux exemplaires (le blanc et le bleu) de la fiche 
de liquidation, (1) de l'indemnité forfaitaire de voyage ainsi que deux exemplaires (le blanc 
ct le bleu) de la fiche de liquidation, (TI) de l'aide au retour. 

(l) C'est-à-dire le premier pointage, soit après la mise en place dLt dispositif s'agissant de chômeurs déjà 
indemnisés, soit après la décision d'attribution d 'allocations-chômage, s'agissant de personnes non encore indemnisées. 

(2) Et, à Paris, I'A.P.T.M., 239, rue de Bercy, 75012 Park A Lyon, «La Maison du travailleur étranger», 
15, rue du Dauphiné, 69003 Lyon. A Marseille, 16, rue Antoine-Zallora, Marseille. 
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C. L'Office national d'immigration envoie simultanément : 

- au comptable chargé du paiement à l'étranger, de l'aide au retour la fiche de liquidation (11) de l'aide 
au retour valant ordre de paiement (feuillet blanc) dûment signée par Ir. directc'llr et l'a"'ent comptable 
~~~~l ; n 

- à la D.D.T. : 

- la fiche de lilfuidation (1) de l'indemnité forfaitaire de voyage valant ordre de paiement (feuillet blanc) 
dûment signé 1>ar le directeur et l' agent comptable de l'O.N.I., 

- l'exemplaire bleu de la fiche de liquidat ion (J) de l'indemnité forfaitaire de voyage, signé par le 
directeur de l'O.N.I. 

D. Dès réception de ces documents, le directeur départemental du Travail écrit à l'intéressé de se 
JlrÎ·Fenter (1) quinze jours avant son départ de France, en lui rappelant la date d'expiration du délai qui lui a été 
imparti pour quittf'r la France (deux mois aprè~ la da te dr: dét:ision d 'attribution de l'aide: au retour prise par 
la D.D.T.). 

E . Lorsqu'il répond à la convocation, le bénéficiaire : 

1• Remet ses titres de séjour et de voyage ain ~ i que ceux de sa famille; 

2• Signe une attestation dt reno11ciation auxdits titres; 

3• Reçoit un double de cette attestation, qui, une foi s signée par le directeur département du Travail, 
vaudra autorisation de séjo"r en France pendant quinze jours : 

- l 'exemplaire bleu de la fiche de liquidation (Il) de l'aide au retour, 

- l'exemplaire blanc de ln fiche ch~ li1Juidatinn (l) de l'indrmnit t forfa itaire de voyage, valant 
ordrc de paiement. 

F. La D.D.T. transmet un double de l'attestation dr renonciat ion à : 

- l'A.N.P.E., pour radiation dans les quinze jours; 

- la C.A.F., pour liquidation des droits; 

- l'ASSEDIC, pour liquidation des droits. 

C. Le travailleur se rend à la trésorerie générale, du département, où en échange de sa fiche de liquidation {!), 
dûmPnt acquittée, on lui remet le montant de lïndemnité forfaitaire de voyage. 

H. Après paiement, la trésorerie générale transmet la fh:he de liquidation à l'O. ·.1. 

1. A l 'anivée dans le pays d'origine, le bénéficiaire doit se rendre avant l'expiration (:;au( cas de force 
majeure) du délai de péremption indiqué s ur la fiche de liquidation (II) de l'aide au r<ltour, à la mission de l'O.N.f., 
ou, selon le cas. à la paierie auprès de l'ambas~ade de France (2). 

Là, après justification de ~on identité, et remise de l'attestation de renonciation valant autori;;ation de séjour 
t•n France, acquittera la fiche de liquidation (TI) de l'aide au retour valant ordrr ciC' paiement, f'n posseHsion du 
c:omptable à l'i:tran~cr ct percevra lt' montant de l'aide au retour . 

• •• 
Par ailleur!', les agences locales et les directions départementales du Travail devront adresser deux fois 

p;u mois aux services de M. Stoleru, des états ~tatistiques, établis selon les modèles joinls on annexe. 

(1) Muni de ~l'S pupien; d'identité, titres de Féjour cr de travail, ceux de son conjoint et ses enfant!' mineur~, 
~on livret de famille . 

(2) Adre.;lle indiqu~r ~u r la fiche de liquidation (ffl. 
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FICHE lV 

CONTRÔLE 

l e système de contrôle à mettre en place vise à s'assurer : 

- d'une part du retour effectif dans le pays d'origine; 

d'autre part du non-retour ultérieur en France. 

L Le retour effectif d ans le pays d 'origine est naturellement attesté par le versement, à l 'arrivée dans 
le pays d'origine, de l'aide au retour. 

Si le bénéficiaire laisse dépasser le délai de péremption indiqué sur sa fiche de liquidation, la mission de 
l'O.N.I. ou le consulat de France en avertissent le service central de l'Office national d'immi~ation. 

IL Le non-retour en France. 

Afin de s'assurer que le bénéficiaire de l'aide au retour ne reviendra pas ultérieurement en France pour 
occuper un emploi salarié, l'Office national d'immigration tiendra un fichier central de l'ensemble des bénéficiaires. 
La consultation de ce fichler sera obligatoire avant toute procédure de régularisation ou d'introduction. 

Aussi un double de ce fichier sera-t-il mis en place au niveau de : 

- chaque mission de l'O.N.L à l'étranger (contrôle de toute demande d'immigration régulière) ; 

- chaque centre régional de I'O.N.L (contrôle de toute demande de régularisation); 

- au ministère de l'Intérieur pour les ressortissants des pays, pour lesquels le visa d'entrée en France 
n'est pas nécessaire (Algérie, Afrique francophone) ; 

- à l'ambassade de France (pour diffusion aux postes consulaires chargés de la délivrance des visas) pour 
les ressortissants des pays pour lesquels un visa d'entrée en France est nécessaire. 



-11-

ANNEXE 1 

DIRECTION DÉPARTEMENTAI,E OU TRAVAIL 

Numéro d'inscription A.L.E. : 

Date de dépôt du dossier : 

Dat·e d'enregistrement à la D.D.T. : 

DEMANDE D'AIDE AU RETOUR DANS LE PAYS D'ORIGINE 

l. Renseignements concernant le demandeur 

Nom: 

Prénoms: 

Nationalité : 

Date et lieu de naissance : 

Passeport n• : 

- déHvré par : 

- délivré à: 

- valable jusqu'à : 

Date d'entrée en France : 

Type et numéro de la carle de séjour (1) 

- délivrée le : 

Type et numéro de la carte de travail : 

- délivrée le : 

Si vous avez la quaHté de réfugié : 

- numéro de la carte O.F.P.R.A. : 

- délivrée le : 

ANNEXE 

Photographie 

du 

demandeur 

'-

(1) Ou du certificat de résidence portant la mention « Travailleur salarié » ou de la carte de séjour portant 
la mention «Travailleur salarié :t. 
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SiLUation profe~sionnelle (1) : 

O Salarié (dans ce cas, préciser le nom et 1 'adresse de l'employeur actuel) 

O Demandeur d'emploi (dans ce cas, préciser) : 

- le nom et l'adresse du dernier employeur : 

- la date d'inscription à l'A.N.P.E. : 

- la nature des allocatiom;-chômage perçues : 

0 Menacé d'un licenciement pour motif économique (dans ce cas, préciser la date d'expiration du 
préavis). 

Résidence ou domicile:: actuel en France : 

Adres~e dans le pays d'origine : 

Date probable du départ : 

... 
** 

l L RenseigneJtuents concernant la famille du demandeur 

Situation de famille (1) 

0 Célibataire. 

O Marié. 

A. Si des membres de la famille (conjoint, enfants mineurs) résident dans le pays d'origine, mentionner 
pour chacun d'eux les nom, prénoms, date et iieu de naissance, ainsi que l'adresse. 

B. Si des membres de la famille résident en France : 

ct. Indiquer en ce qui concerne le conjoint : 

Nom: 

P rénoms : 

Date et lieu de naissance : 

N alionalité : 

Date d'entrée en F'rance : 

Type et numéro de la carte de séjour : 

Délivrée le : 

Situution profc,;.,ionndle ( 1.) 

n Sal~~rîé (dan~ C't' eas, précist-r le nom et l'adres~e de l'acturl employeur) 

- type et numéro de la carte de travail : 

- délivrée le : 

(1) Cocher la ou le:-: <:a~•::: 1:orrespondantes. 
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O Demandeu r d'emploi (d:u1s cc CliS préciser) : 

- type t't numéro de la carte de travail : 

- date d'inscription A.N.P.E. : 

- nature de!' alloraticms : 

0 Non salarié. 

b. Indiquer en ce qui concerne les enfants mineurs: 

Situation professionnelle (1) : 

O Salarié (dnnt~ cc cas, préciser pour chaque enfant, nom, prénom~. clat.(• et lieu dt: naissance, 
nationalité, numéro et type des cartes de travail et de séjour, nom et adresse de l 'actuel 
employeur) : 

0 Demandeu r d'emploi (dans ce cas, prec1ser pour chaque enfant, nom, prénoms., date et lieu de 
naissance, numéro et type des cartes de travaiJ, date d'inscription à l'A.N.P.E., nature 
des allocations.chômage perçues). 

D Non salarié (dans ce cas, preciser pour chaque enfant, nom, prénoms, date et lieu de nais· 
sance, nationalité, numéro et type des cartes de séjour) : 

Indiquer également : 

- l'adresse de la C.A.F. versant les prestations familiales : 

- pour chaque enfant, la durée de la scolarité en France: 

* ** 

Dans les deux mois !'uintnt l'acceptation dr rna demande, je retournerai avec ma famille dans mon pays 
d'origine. 

Avant mon départ, je recevrai une indemnité forfaitaire de voyage. 
Dans mon pays d'origine, les autorités compétentes me verseront l'aide au retour. 

(1) Cocher la ou les r.a•f's correspondantes. 
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ANNEXE II 

ATTESTATION 

Je soussigné, M . de nationalité 
déclare avoir demandé le bénéfice de l'aide au retour pour (1) 

moi-même 

mon conjoint 

- mon ou mes enfant(s) mineur(s) ci-après désigné(s) 

Les autorités françaises compétentes m'ont versé une indemnité forfaitaire de voyage. 

Une somme de (2) 

me sera versée à mon arrivée par (1) 

- la mission de l 'Office national d'immigration de 

- le consulat de France. 

Quittant la France, je restitue volontairement mes titres de séjour et de travail, ainsi que ceux des membres 
de ma famille partant avec moi. 

Fait à , le 

Signature, 

La présente attestation permet aux perAonnes ci-dessus désignées de résider en France 
jusqu'au (3) : 

(1) Rayer la mention inutile. 
(2) En toutes lettres. 
{3) Quinze jours maximum. 

Signature et cachet du directeur départemental du Travail, 
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ANNEXE III A 

ÉTAT STATISTIQUE BIMENSUEL 

du au 

AcE~cr. LOCAt.r. t•oun r.'t:MPLor oF. : 

]• Nombre de travailleurs bénéficiaires d'allocations-chômage : 

2• Nomhrc de lettres proposant l'aide au retour distribuées : 

3" Nombre de réponses : 

- positives : 

- négatives : 

4° Nombre de dossiers transmis à la direction départementale du Travail : 

ANNEXE 
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ANNEXE lil ll 

ÉTAT STATISTIQUE BIMENSUEL 

du 

0tnF:CTIO'< llf.I'ARTF:MF:NTALE UU TRAVAIL DE : 

1" Nombre de dossier~ reçus : 

2" Nombre de décisions prises : 

- positives : 

- négat ives : 

.1" :"'~>mhrc de bénéfiriaire~ aynnl reçu IPur fich e de tiquida1ion : 

NATIONALITÉ CÉLIBATAIRE 

Algérienne •••• 0 ••••• 

Tunisienne • 00 •••••• 

-- -·-·---
Marocaine •• ••• •••• 0 

Turq'ue ••••••••••• 0 . 

Yougoslave 0 •• 00 ••• • 

Afrique Noire 0 •••• • 

Autres .............. 

(1) En dehors elu bénéficiuirc. 

4• Délai moyen de départ : 

- quinze jours; 

- quinze jours à un mois; 

- un mois à deux mois. 

s• Nombre de cartes : 

- de séjour ~ 
- de travail 

restituées. 

--

'MARIÉ 

avec famille 
dans pays d'origine 

-

du 

MARIÉ 
avec famille 
en France 

-- -

-

NOMBRE 
DE PERSONNES 

quittant la France (1) 

... --· 
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ANNEXE IV 

Dmt:CTION of:rMtTE~fF.fiiHLJ:: o u TR.WAIL OE : 

LETI'RE RÉPONSE TYPE 

M 

J 'ai l'honneur de vous faire connaître que ~1 ) 

- je ne peux donner une réponse favorable, 

- je donne une réponse favorable 

à votre demande d'aide au retour (dossier n• , déposé à l'Agence locale pour l'emploi de 

A compter d 'aujourd'hui , vous disposez d'un délai de deux mois (soit jusqu'au 
pour quitter la F rance. 

ANNEXE 

) . 

Vous recevrez prochainement une lettre de convocation à la direction départementale du Travail, afin de 
percevoir votre indemnité forfaitaire de voyage, et restituer vos titres de séjour et de travail , ainsi que ceux de 
votre ramille (1). 

Je vous prie d'agréer, :'\[ , l'expression de mes sentiments distinp;ués. 

1 GTsasT s ro 
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ANNEXE V 

rectificative 

AIDE-MÉMOIRE A L'USAGE DES DIRECTIONS DÉPARTEMENTALES 

DU TRAVAIL 

1" Dans les huit jours suivant la réception d'un dossier de demande d'aide au retour, la D.D.T. : 

ct. Notifie la décision de refus tm d'acceptation à l' intéressé; 

b. Établit la fiche de liquidation (1) de l'indemnité forfaitaire de ''oyage en trois exemplaires: 

- la fiche de liquidation (II) de l'aide au retour en trois exemplaires; 

c. Envoie à l'O.N.I. : 

- un double du dossier en y apposant le cachet de la D.D.T., 

- deux exemplaires (blanc et bleu) de la fiche de liquidation (1), 

- deux exemplaires (blanc et bleu) r.le la fiche de liquidation (Il). 

2° Après réception de ces fiches <iûment signées par le directeur et l'agent comptable de l 'O.N.I., la D.D.T. 
convoq ue l'intéres!'é. 

go Lorsque l'intéressé se présente : 

a. La D.D.T. : 

vérifie la conformité des titres de séjour ct de travail par rapport au dossier de demande 
l'aide au retour, 

- remet au bénéficiaire l"c:xcmplaire blanc de la fiche de liquidation (I) de l'indemnité forfai· 
taire de voyage et l'exemplaire bleu de la fiche de liquidation (TT) de l'aide au retour; 

b. Le bénéficiaire : 

remet ses titres de séjour et de travail. ainsi que ceux de son conjoint et de ses enfants 
mineurs, 

- signe en dnq exemplaires une attestation de renonciation à ces titres; 

c. La D.D.T. appose son cachet sur un des exemplaires de cette atte~tation qu'eUe remet à l'intéressé et 
qui vaudra autorisation de séjour en France pendant quin:ce jours. 

4° La D.D.T. adresse : 

- à la préfecture, les titre,; de sC: jour qui lui ont été remi~; 

- à l'A.N.P.E., à l'A.S.S.E.D.T.C., à la G.A.F. : un double de l"attestation de renonciation aux titres de 
séjour et de travail. 

s• Tnus les quin:ce jour~, la D.D.T. adresse un état statistique des demandes d'aide au retour aux services 
J e M. Stoleru. 
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ANNEXE VI 

EXEMPLAIRE DESTINE AU BENEFICIAIRE DE L 'AIDE. 

Comptable Assignataire N• dossier 
Agence Comptable de l'Office National d'Immigration DDT 
(Compte Trésor n• 00110 • Paierie Générale du Trésor) 
Adressa : « . rue Bargue • 7$732 PARIS CEDEX 15 N• dossier 
Télex : 250.6n OFIMSERC PARIS ONI 

RETOUR DES IMMIGRES ET DE LEUR FAMILLE FICHE DE LIQUIDATION 1 

attribution à titre d éfinitif de l'indemnité forfaitaire de voyage au bénéficiaire et à sa famille. 

Date de péremption 

Décision valant Ordre ete paiement à régler jusqu'au ........................................................ --······-

Nom du bénéficiaire - .. _______ ··--·--·····---------------··· ............... - .. ---···. 

Prénom --------··- Nationalité --------------

N• du passeport ·---·--------------·----·--
Date et lieu de délivrance ------------------·-----­

Dernier métier ou activité exercés -----------------

Montant de l'Indemnité forfaitaire pour frais de voyage 

... ·--· --·-·-·· - x·-·----·--·------··· = -----·-
(taux unotalre) (nombre de bénéficiaires) 

Arrêté à la somme de: 

(en toutes lettres) 

A PARIS, le .................. ·-·-·· 
VU Bon à payer 
L'Agent Comptable de l'Office 
National d'Immigration, 

A PARIS, le ................................................... . 
Le Directeur de l'Office National 
d'Immigration. 

Somme à payer 

................ francs français 

A ..................... _ ........... , le ........... - ........ - ....... . 
Le Directeur Départemental du 
Travail du Département de -----

A ---- .. , le _____ _ 
Pour acquit de la somme de 

(en toutes lettres) 

Signature: 
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EXEMPLAIRE DESTINE à LA D.D.T. 

Comptable Assignstalre 
Agence Comptable de rOHice National d 'l mmigration 
(Compte Trésor n• 00110 • Paierie Gén6rale du Trésor) 
Adresse : 44, rue Bargue • 75732 PARIS CEDEX 15 
Télex : 250.677 OFIMSERC PARIS 

No doasior 

DOT 

N•dossier 
ONI 

RETOUR DES IMMIGRES ET DE LEUR FAMILLE FICHE DE LIQUIDATION 1 

attribution à titre définitif de l'indemnité forfaitaire de voyage au bénéficiaire et à sa famille. 

Date de péremption 

Nom du bénéficiaire . 

Prénom ---·-·--.. ·---· ---•. Nationalité ---·----·-·-----

N• du passeport --·------·-·-...................... _ ... _ .. __________ .......... - .. . 

Date et lieu de délivrance ..... - ............................................. _._, .. ______ ,. ..... -·-·-

Dernier métier ou activité exercés ............................... .................. ....................... - .......... . 

Monlllnt de J'lnclemnlt6 forfalllllre pour frala de voyage Somme * payer 

--------X--------=----
(laux unitaire) (nombre da Wnétielalres) 

Arrêté à la somme de : 

.......... - .................................................................................................................................................... ..... .................. - ......................................... francs français 
(en toutes lettres) 

A PARIS, le .. _ .... _, __________ _ 

Le Directeur de l'Office National 
d'Immigration, 

A ---·-·----.. --·---· le ....... __ _ 
le Directeur Départemental du 
Travail du Département de 
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EXEMPLAIRE DESTINE A L'O.N.I. 

Comptable Assigna taire N• dOssoer 
Agence Comptable de I'Offoco National d'lmmogratoon COT 
(Compto Trésor n• 00110 • Paieroo Générale du Trésor) 
Adresse : 44, rue Bargu() • 75732 PARIS CEDEX 15 N' d<JS~oor 
TôloK : 250.677 OFIMSERC PARIS ON! 

RETOUR DES IMMIGRES ET DE LEUR FAMILLE FICHE DE LIQUIDATION 1 
attribution à titre définitif de l' indemnité forfaitaire de voyage au bénéficiaire et à sa fami!le. 

Nom du bénéficiaire ............ . 

Prénom ................... _. National ité . 

N• du pas:;eport 

Date et lieu de délivrance 

Dernier métier ou act ivité exercés • 

Montant de l 'lndemnlt6 forfaitaire pour frais de voyage 

(taOJx unitaire) (nombre de bénétocoaires) 

Arrêté a la somme de : 

(en toutes lettres) 

A PARIS, le .. ,_,_ ........... _ .... . 
Le Directeur de l'Office National 
d'Immigrat ion, 

Uato de péremptoon 

Somme a payer 

Irones français 

A .. ·-·-·--·-.... - .. -· .. , le 
Le Directeur Départemental du 
Travail du Département de 
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EXEMPLAIRE DESTINE AU COMPTABLE CHARGE DU PAIEMENT. 

Comptable Assognataore 
Agence Comptable de 1 Office Nnhonal d'lmmograhon 
(Compte 'trésor n• 00110 - Paoeroe Générale dv 'trésor) 
Adrosse: 44. rue Barguc -75732 PARIS CEOEX 15 

Télex 250 677 OFIMSERC PARIS 

N• dossrer 
DOT 

N• dossier 
ONI 

RETOUR DES IMMIGRES ET DE LEUR FAMILLE FICHE DE LIQUIDATION Il 

Attribution à titre définitif de l'aide au retour au bénéficiaire et à sa famille 

Date de péremploon 

Décision valant Ordre de paiement à régler jusqu'au ····-·········-· ......................... -

Comptable chargé du paiement: 

0 Régisseur Mission ONI 1 Pays ·-·- --- .. --·-·---· .. ~~:~:e 1 

0 Payeur près de l'~:~~asns::: ....... _ . . ______ , ______ .. __ --~~-
~----------------------------~ 

Nom du bénéficiaire ...... 

Prénom .. .. Nationalité --·-... - .................... ......... __ ... _ 

N• du passeport 

Date et lieu de délivrance ...... 

Dernier métier ou activité exercés 

Montant en francs français de l'aide au retour: 

• bénéficiai re 

• conjoint 

• enfant 

• enfant 

Arrêté à la somme de : 

x .............. ........ = 
x.·- .. ____ , = 
X------·= 
x ..................... = 

Total ------------· 

Photo 

Somme 6 payer 

.. .. --···-··"'· ....... _ ................................. ..................................................................................................... _ francs français 

(en toutes lettres) 

VU Bon à payer par 

pour la somme de 

FF 

à régler en monnaie locale au 
tawt de change des chancel le­
ries en vigueur au jour du paie­
ment 

L'AGENT COMPTABLE, 

A PARIS, le ................... .. .. .. ......... . 

Le Directeur de t'Office National 
d'Immigration, 

A ..... ... . ............. le . 

Le Directeur Départemental du 

Travail du Département de ........... . 

A ___ .. -·---, le .. _, ____ _ 

Pour acquit de la somme de 

(en toutes lettres) 

Signature: 



- 23 -

EXEMPLAIRE DESTINE à LA D.D.T. 

Comptable Asslgnatalre 
Agence Comptable de l'Office National d'Immigration 
(Compte Trésor n• 00110 • P.aierie Générale du Trésor) 
Adresse: 44, rue Bargue • 75732 PARIS CEDEX 15 
Télex ; 250.6n OFIMSERC PARIS 

N•dossier 
DDT 

N•dossler 
ONI 

ANNEXE 

RETOUR DES IMMIGRES ET DE LEUR FAMILLE FICHE DE LIQUIDATION Il 

Attrit?ution à titre définitif de l 'aide au retour au bénéficiaire et à sa famille 

Date de péremption 

........................ _ ... , ......... -.. -.. ·-·---··-··· 

Comptable chargé du paiement : 

1 

Pays A_dres]-• 0 Régisseur Mission ONI 

0 Payeur près de l'Ambassade 

de France à t. =============:::j 

Nom du bénéficiai re ,_ ...... - .................. ----·-.. ··--·---·- ....... _._ ..... - ..... _._ ......... ---·-

Prénom .............................................................. Nationalité ........ _ ........................... - ........ - ............. __ 

N• du passeport ·-·-.. - .............. - ... --·-·--............ _._ ....... _,_, ................................ - ..... _ 

Date et l ieu de délivrance .... _, .. ,_ .. _, _ _ ,_ ....... - ... - ...................... --·-·-· .. ·--·--

Dernier métier ou activité exercés -------------------·-

Montant en franc• français de l 'alde au retour : 

Arrêté à l.a somme de : 

(en toutes lettres) 

• bénéficiaire 

• conjoint 

• enfant 

• enfant 

X-·-:--- = 

x ---------· = 
x ............................ = 
x ................ -......... = 
Total ..................................... . 

A PARIS, le -- --·- -­
Le Directeur de l'Office National 
d'Immigration, 

Somme à payer 

. francs français 

A --- - , le 
Le Directeur Départemental du 
Travail du Département de 
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EXEMPLAIRE DESTINE AU BENEFICIAIRE DE L'AIDE. 

Comptable Assignatalro N• dossier 
Agence Compta<lle de r Otnce National d' lmmigrahon DDT 
(Compte Trê~or n• 00110 • Paterle GonGr;•lo du Tré~or) 

Adresse : 44. rue Bargue • 75732 PARIS CEDEX 15 N• ooss1cr 

T61ex : 250.677 OFIMSERC PARIS ONI 

RETOUR DES IMMIGRES ET DE LEUR FAM~LLE FICHE DE LIQUIDATION Il 

Attribution à titre définitif de l'aide au retour au bénéficiaire et à sa famille 

Date de péremption 

comptable chargé du paiement : 

0 Régisseur Mtssion ONI ---· ---. 

1 

P3ys ...... _, 
0 Payeur près de l'Ambassade 

de France tt ---

Nom du bénéficiaire .......... .. . 

Prénom ....... .. .. . Nationalité 

N• du passeport 

Date et lieu de délivrance 

Dernier métier ou activité exercés ...... 

Montant en francs français de l'alde au retour : 

Arrêté à la somme de : 

(en toutes lettres) 

• bénéficiaire 1 x .. -

• conjoint 1 x ······-···- . = 
• enfant x .... . ............. = 
• enfant x ................... = 

Total .................... . 

A PARIS. le 
Le Directeur de I'Ot:ice Nattonal 
d'Immigration. 

Somme à payer 

-·-·-----------· francs français 

A . le 
le D•rec~eur Départemental du 
Travail du Département de 
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ADRESSES DES COMPTABLE~ CHARGES DU PAIEMENT 

ALGERIE: 

CAMEROUN : 

COTE-D'IVOIRE : 

ESPAGNE : 

GABON: 

REPUBLIQUE MALGACHE : 

MAU : 

MAROC: 

ILE MAURICE 

PAKISTAN : 

PORTUGAL : 

SENEGAL : 

TUNISIE : 

TURQUIE: 

YOUGOSLAVIE : 

7 U78:JS7 5 6!1 

Payeur auprès de l'Ambassade de France à Alger 
11, rue Shakespeare, El Mouradia 
Régisseur auprès du Consulat Général de France à Constantine 
28, bd Benelouizdad 
Régisseur auprès du Consulat Général de France à Oran 
3, square Cayla 

Payeur auprès de l'Ambassade de France à Yaoundé 

Payeur auprès de l'Ambassade de France à Abidjan 
Baie de Cocody 

Régisseur Mission ONI 
Carretera de Anaca - lrun 

Payeur auprès de l'Ambassade de France à Libreville 
Avenue du Colonel Sa raut 

Payeur auprès de l 'Ambassade de France à Tananarive 
1, place de France 

Payeur auprès de l'Ambassade de France à Bamako 
Square P.-Lumumba 

Régisseur Mission ONI à Casablanca 
Centre d'Aïn Bordj a 
Rue du Caporal Calamé 

Régisseur auprès de l'Ambassade de France à Port-Louis 
Rue St-George, no 14 

Régisseur auprès de l 'Ambassade de France à Islamabad 
217,ShalimarC, 7-4 

Régisseur Mission ONI à Lisbonne 
14, rua do Vale de Perelro 

Payeur auprès de l 'Ambassade de France à Dakar 
Rue Maunoury 

Régisseur Mission ONI à Tunis 
8, avenue Habib Bourguiba 

Régisseur Mission ONI à Istanbul 
24, Luleciler Caddisi Tophane 

Régisseur Mission ONI à Belgrade 
Zmaj Jovina 21/11 -11000 Beograd 

ANNEXE 


